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RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2022 

L'année 2021 est un tournant dans l'évolution de l'activité du SmageAa. Les opérations 
d'entretien des ouvrages ne sont pas encore parfaitement en place, mais les principaux 
investissements sont terminés. 
En 2022, le SmageAa sera sur sa nouvelle ligne droite. Il devra envisager l'avenir au regard 
de ses nouvelles missions et des perspectives d'évolution des ressources financières. 

SITUATION DES FINANCES AU TERME DU BUDGET 2021 

Les résultats provisoires de l’année 2021 sont les suivants : 
� Section de fonctionnement – résultat prévisionnel :  + 18 701 € 

– Dépenses : 1 189 638 € (2020 : 1 204 851 €) 

– Recettes : 1 208 339 € (2020 : 1 552 001 €)  

 

� Section d’investissement (hors restes à réaliser) – résultat prévisionnel :         
+ 787 230 € 
– Dépenses : 4 278 640 € (2020 : 6 525 330 €) 
– Recettes : 5 065 870 € (2020 : 7 914 575 €)  

 

Les restes à réaliser 2021 sont de 833 083 € en dépenses et 50 320 € en recettes. 
 
Le résultat provisoire global de clôture est de 805 931 € 
Pour rappel, le résultat de clôture de l’exercice 2020 était de 1 235 245 € (hors restes à 
réaliser). 
 
Le SmageAa a contracté trois prêts amortissables (1 500 000 € en 2018 sur 20 ans et 
1 000 000 € en 2019 sur 15 ans, 105 000 € en 2021 sur 7 ans). 
Un prêt relais de 3 300 000 € sera remboursé dans son intégralité sur l’exercice comptable 
2022.  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES GENERALES  

Les dépenses de fonctionnement ne présentent pas d'évolution particulière en 2021. 
 
En 2021, les dépenses de fonctionnement comprennent : 

− les charges de personnel (salaires, cotisations, assurance statutaire, cnas) : 623 047 € 
− le fonctionnement courant (loyer, électricité, carburant,…) : 135 670 € 
− les frais liés aux emprunts (frais de gestion et intérêts) :  50 441 € 
− les indemnités aux élus :  40 982 € 
− les outils de communication (annonces et insertions, publications…) :  8 087 € 
− les amortissements :  72 473 € 
− les dépenses spécifiques aux opérations (hors masse salariale)  

o champs d’inondation contrôlée :  92 819 € 
o hydraulique douce :  58 255 € 
o restauration de la continuité écologique :  35 496 € 
o restauration de zones humides :  25 690 € 
o entretien des cours d'eau :  23 371 € 
o restauration des habitats :  22 089 € 
o animations pédagogiques :  948 € 
o culture du risque :  270 € 
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Dépenses de fonctionnement 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Dépenses de 
fonctionnement 

956 244 € 1 026 453 € 1 056 313 € 1 204 851 € 1 189 638 € 

Evolution depuis n-1 + 5% + 7% + 2,9% + 14% - 1% 

L’EQUIPE - CHARGES DE PERSONNEL 

En 2021, l'organigramme du SmageAa a évolué pour tenir compte de la mutation du 
responsable de projet de prévention des inondations. 
Le SmageAa a également eu recours à deux agents contractuels pour des remplacements 
d'agents titulaires absents (près d'un an pour un agent d'entretien de cours d'eau et 10 
mois pour un ingénieur). Ces charges financières supplémentaires sont en partie 
compensées par l'assurance statutaire 
Un agent contractuel a été recruté au mois de juillet pour compléter le poste de chef de 
projet inondation et assurer la mise en œuvre du PAPI d'intention. 
Une convention de mise à disposition de personnel a été signée avec le SMLA cette fin 
d'année pour venir remplacer la responsable administrative qui a demandé sa mise en 
disponibilité. 

RECETTES 

Les recettes de fonctionnement sont constituées : 
– des participations des collectivités adhérentes, 
– des subventions de fonctionnement demandées par opération, 
– des recettes de l’accueil de groupes (animations Maison du Papier). 

 
Les participations des collectivités adhérentes s’élèvent au total à 878 765 €.  
Les recettes liées aux animations pédagogiques s’élèvent à 16 395 €. L'activité d'accueil 
de groupe reste dans des conditions très limitantes. 
 
En 2021, les recettes de fonctionnement sont réparties de la manière suivante :  

− EPCI adhérents : 73 %  
− Agence de l’eau Artois Picardie :  18 %  
− Région :  3 %  
− Assurance statutaire :  2 %  
− Animations pédagogiques :  1 %  
− Mutualisation SymvaHem : 0,5 %  
− USAN :  0,4 %  
− Caisse des dépôts (supplément familial) :  0,2 %  

 
Recettes de fonctionnement 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Recettes de fonctionnement 1 053 955 € 1 308 549 1 234 825 1 552 001 1 208 339 

Evolution depuis n-1 + 22% + 24% - 5,6% + 25% -22% 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

En 2021, les dépenses d’investissement concernent essentiellement : 
− le remboursement du prêt relais :  3 436 422 € 
− les désordres hydrauliques locaux : 371 100 € 
− les annuités sur emprunt amortissable (capital) : 141 667 € 
− le matériel de l’équipe rivière :  93 968 € 
− les champs d’inondation contrôlée :  92 522 € 
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− la réduction de vulnérabilité :  77 100 € 
− la restauration de zones humides :  16 170 € 
− l’hydraulique douce :  14 853 € 
− la restauration de la continuité écologique:  5 959 € 
− le matériel de téléphonie et informatique :  1 380 € 

 
Dépenses d'investissement 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Dépenses d'investissement 1 452 320 € 4 389 004 € 8 916 971 € 6 525 330 € 4 278 640 € 

Evolution depuis n-1 + 21% + 202% + 103% - 27% - 34% 

RECETTES 

En 2021, les recettes d'investissement comprennent notamment des subventions et 
remboursements des collectivités pour les opérations sous mandat (CAPSO pour la 
protection du centre-ville de Blendecques, CCHPM pour la rétention en tête de bassin 
versant, CCPL pour l'hydraulique douce), et également une forte compensation de TVA sur 
les travaux réalisés les années précédents :  

− champs d’inondation contrôlée : 1 650 836 € 
− FCTVA : 883 205 € 
− désordres hydrauliques locaux : 504 026 € 
− restauration de la continuité écologique :  115 538 € 
− emprunt tracteur :  105 000 € 
− restauration de zones humides : 86 265 € 
− réduction de la vulnérabilité :  47 713 € 
− hydraulique douce :  18 417 € 
− Excédent fonctionnement 2020 : 347 151 €  
− Excédent investissement :  1 235 245 € 
 

 
Recettes d'investissement 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Recettes d'investissement 795 997 € 5 034 095 € 8 176 985 € 7 914 575 5 065 870 

Evolution depuis n-1 - 12% + 532% + 62% - 3% - 36% 
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PERSPECTIVES 2022 

PREVENTION DES INONDATIONS 

En 2022, le SmageAa poursuit la mise en œuvre du PAPI d'intention (études, animations, 
travaux de réduction de la vulnérabilité du bâti …), et gère les ouvrages existants. 
 
Le SmageAa finalise : 

> Le plan de gestion écologique des CIC. 
 
Le SmageAa poursuit : 

> Les études du PAPI d'intention (maitrise d'œuvre de conception pour le quartier du 
Rossignol à Arques, étude hydraulique des ruissellements ruraux) ; 

> Les diagnostics et travaux de réduction de la vulnérabilité du bâti ;  
> Les opérations de culture du risque et d'accompagnement des communes à la 

gestion de crise ; 
> L'entretien des ouvrages structurants (CIC et ouvrages locaux transférés) ; 
> L'animation agricole pour la maitrise des ruissellements et de l'érosion des sols. 

 
Le SmageAa démarre : 

> La mise en œuvre du plan de gestion des ouvrages d'hydraulique douce ; 
> L'identification des réseaux et équipements sensibles. 

 
Dans le cadre du PAPI, les opérations bénéficient de financements de l'Etat et, pour 
certaines, de l'Agence de l'Eau. 
Au budget, nombre d'opérations, de gestion – entretien, ne bénéficient pas de 
financements extérieurs. 
En outre, le poste d'animateur agricole qui bénéficient jusqu'alors de financement de 
l'Agence de l'Eau va voir la participation de cette dernière diminuer à partir de 2023 suite 
à l'évolution du XIè programme. Il se peut également que l'Agence de l'Eau ne dispose plus 
du budget suffisant et ne finance ni le poste, ni l'entretien des ouvrages d'hydraulique 
douce. 
Plus globalement, à partir de 2025, d'autres financements de suivi et d'entretien risquent 
de diminuer. 
 

Prospective inondation 2022 2023 2024 

Dépenses de fonctionnement  500 881,92    514 593,75    415 924,15   

Dépenses d'investissement  1 026 596,63    143 000,00    145 000,00   

Recettes de fonctionnement   267 970,00    229 012,00    155 861,00   

Recettes d'investissement  184 056,00    153 692,00    110 850,00   

GESTION DES MILIEUX HUMIDES ET AQUATIQUES 

Dans le cadre du plan de gestion de l'Aa et ses affluents, l'entretien courant et les travaux 
de restauration des habitats aquatiques se poursuivent. Vu l'évolution des financements 
de l'Agence de l'Eau, le SmageAa développera les opérations de restauration des milieux. 
Enfin, les opérations de restauration de la continuité écologique sont pénalisées par un 
contexte local et national défavorable. 
 
Le SmageAa finalise : 

> La conception des travaux de continuité écologique sur les ouvrages de Wins 
(Blendecques), Wizpaper (Wizernes), Houvoy (Rumilly), Bernard (Thiembronne), 
Bubbe (St-Martin d'Hardinghem) ; 

> La conception des travaux de reconquête de l'espace de liberté du cours d'eau à la 
pisciculture de Renty et à celle du Bout de la Ville (St-Martin d'Hardinghem) ; 

> Les travaux de continuité écologique sur l'ouvrage du moulin Tartar (Affringues). 
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Le SmageAa poursuit : 

> L'entretien pluriannuel des cours d'eau ; 
> Ses opérations ponctuelles de restauration des berges et de protection du cours 

d'eau ; 
> La coordination de la lutte contre le rat musqué. 

 
Le SmageAa démarre : 

> La conception des travaux de continuité écologique sur les ouvrages du Bout de la 
Ville (St-Martin d'Hardinghem), de la Maison du Papier (Esquerdes) ; 

> Les travaux de reconquête de l'espace de liberté du cours d'eau à la pisciculture de 
Renty. 

 
Les opérations menées sur ce volet sont financées grâce à une forte intervention des 
partenaires institutionnels. Le reste à charge pour le SmageAa est financé par les 
participations des collectivités adhérentes. L'évolution des financements de l'Agence de 
l'Eau évoquée plus haut et développée dans la partie Charge de personnel ci-dessous 
conduit à une baisse des recettes dès cette année sur la partie Plan d'entretien de l'Aa et 
se affluents, si tant est que la mission soit toujours financée. Une réorientation des 
missions de l'équipe rivière pourrait permettre de compenser en partie cette baisse ou 
perte de financement. 
Pour la continuité écologique et la restauration des zones humides, les financements 
extérieurs peuvent atteindre 100 %. Dans le cas où ce taux ne serait pas atteint, un 
étalement dans le temps des opérations les plus lourdes sera prévu afin de ne pas dépasser 
les capacités financières du SmageAa. 
 

Prospective milieux 2022 2023 2024 

Dépenses de fonctionnement 395 369,76   300 513,65   305 453,38   

Dépenses d'investissement 356 625,00   1 044 730,00   984 760,45   

Recettes de fonctionnement  165 867,67   88 817,67   88 817,67   

Recettes d'investissement 622 040,00   990 375,00   903 375,00   

AMELIORATION ET TRANSMISSION DES CONNAISSANCES 

La Commission Locale de l'Eau a sollicité un renforcement des moyens d'animation. En 
parallèle, il est raisonnable d'espérer une reprise effective des animations pédagogiques à 
la Maison du Papier.  
 
Le SmageAa poursuit : 

> L'animation de la Commission Locale de l'Eau ; 
> Les animations pédagogiques de la Maison du Papier ; 
> Les animations sur le risque d'inondation pour les classes du territoire. 

 
Le SmageAa démarre : 

> Le suivi simplifié de la qualité de l'eau du marais audomarois en partenariat avec le 
laboratoire départemental ; 

> La mise en conformité du SAGE avec le nouveau SDAGE ; 
> Le suivi de l'application de la nouvelle règle sur la préservation de la ressource en 

eau souterraine ; 
> Les réflexions sur le remplacement des animatrices pédagogiques en anticipation 

de leur départ en retraite. 
 
Le poste supplémentaire d'animateur technique du SAGE devrait être financé par l'Agence 
de l'Eau à hauteur de 70 puis 50 %. 
Par ailleurs, le SmageAa a clos la régie de recettes destinée aux animations pédagogiques 
en fin d'année 2021. Cela n'entraine pas de modification budgétaire. 
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Prospective Connaissances 2022 2023 2024 

Dépenses de fonctionnement           146 247,76             166 059,71             168 774,81   

Dépenses d'investissement -     -     -     

Recettes de fonctionnement            125 544,20             124 613,00             126 097,00   

Recettes d'investissement -     -     -     

L’EQUIPE - CHARGES DE PERSONNEL 

Depuis sa création en 2004, l'équipe du SmageAa s'est étoffée en fonction des missions 
qui lui ont progressivement été confiées. 
La responsable administrative est en disponibilité à compter du 1er février. La convention 
de mise à disposition de personnel du SMLA permet de la remplacer. En cours d'année, 
l'agent administratif du SMLA pourrait être mutée au SmageAa. 
 
L’équipe est aujourd'hui constituée  

− de 11 agents titulaires en poste :  
o 9 agents de la filière technique, 
o 2 agents de la filière animation à mi-temps annualisé ; 

− s'y ajoutent 2 agents titulaires en disponibilité sur demande : 
o 1 agent de la filière administrative, 
o 1 agent de la filière technique ; 

− et 2 agents contractuels (3 à partir du mois d'avril 2022). 
 
Trois agents travaillent à temps partiel (80 % et 90 %). Les temps réduits des 3 agents 
ne sont pas compensés1. 
 
Les agents travaillent 39 heures par semaine avec 21 jours de RTT pour un temps plein. 
Ils bénéficient : 

− d'un régime indemnitaire, 
− de titres restaurant (valeur 7 € au 1er janvier 2017  / pris en charge à 50 % par la 

collectivité), 
− de l'adhésion de la collectivité au CNAS,  
− d'une participation à la garantie maintien de salaire et à leur complémentaire santé 

auprès des organismes agréés (25 €/mois maxi pour le risque santé et 30 €/mois 
pour le risque prévoyance depuis le 1er janvier 2017). 

 
La masse salariale devrait passer de 623 048 € (2021) à 680 000 € (2022) y compris les 
frais de mise à disposition (30 000 €). 
 
Notons que les indemnités d'astreinte (astreinte d'observation pendant la période à risque 
d'inondation) représentent environ 1 500 € dans le budget du régime indemnitaire, pour 6 
puis 7 agents concernés (hiver 2021/2022). 
 
10 des 11 postes des agents de la filière technique bénéficient de financements extérieurs 
de fonctionnement : 

− Agence de l'Eau pour l'équipe rivière, 
− Agence de l'Eau pour les postes d'animatrice de la CLE, d'animateur de bassin 

versant (= animateur agricole), et animateur continuité écologique (= responsable 
de projet milieux), et à confirmer pour le poste d'animateur technique de la CLE, 

− Etat pour les postes du PAPI : Responsable de projet Prévention des inondations, 
chargé de travaux et chargée de mission risques inondation. 

 
1 20 % + 10 % + 10 % = 0,4 ETP 
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EVOLUTION DES FINANCEMENTS DE L'AGENCE DE L'EAU SUR LES POSTES 

Lors de la révision de son XIè programme d'intervention, l'Agence de l'Eau a été amenée 
à réviser ses modalités de financement des dépenses de fonctionnement notamment sur 
le volet de la gestion des milieux. 
En 2022, le financement du plan d'entretien de rivière devrait diminuer. Afin de compenser 
cette baisse, il est envisagé de développer les actions de restauration qui permettrait de 
mobiliser le financement d'actions menées en régie. 
Pour les postes d'animation (hors animation SAGE), les financements à 70 % ont été 
maintenus en 2022 et diminueront à 50 % en 2023 et 2024. Cela concerne 2 postes au 
SmageAa auquel s'ajoute le nouveau poste d'animation technique du SAGE. 
Une analyse globale montre que le SmageAa bénéficie ces dernières années de 35 % de 
financement de sa masse salariale par l'Agence de l'Eau et l'Etat (PAPI). Le taux passerait 
à 25 % pour 2023 et 2024. L'incidence est de 40 000 € par an de perte de financements 
Agence de l'Eau. 
La réflexion globale sur l'évolution des effectifs du SmageAa intègre ces éléments, même 
s'ils sont peu significatifs dans le budget global du SmageAa. 
 
Notons toutefois que ce qui relève de l'entretien ne sera pas prioritaire à l'Agence de l'Eau 
pour les 3 prochaines années. Un arbitrage en ce sens en fonction du budget disponible à 
l'Agence de l'Eau va avoir lieu sur les demandes en cours. Ainsi le SmageAa pourrait perdre 
les financements sur 3 volets : le poste de l'animateur agricole, le plan d'entretien de cours 
d'eau et le plan d'entretien des ouvrages d'hydraulique douce. Le déficit de financement 
pour le SmageAa pourrait alors atteindre près de 120 000 €/an. 
La prospective présentée intègre ces perspectives de financement. La confirmation de la 
perte de ces financements pourrait amener à une nouvelle orientation budgétaire. 
 
Pour ce qui est du XIIè programme de l'Agence de l'Eau, à partir de 2025, s'il n'est 
évidemment pas connu à ce stade, il est prudent d'anticiper une baisse des financements 
des dépenses de fonctionnement. 
 

2 

 
2 * Ne sont intégrées sur ce graphe que les baisses de financement prévues à la révision du XIè 
programme. Les risques de perte de financements sur le poste d'animateur agricole et sur ceux de 
l'équipe rivière ne sont pas intégrés (= 40 000 €/an). 

 -
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PERSPECTIVES BUDGETAIRES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Pour 2022, les besoins courants devraient évoluer un peu (1,5 agents en plus par rapport 
à 2021). 
 
Les charges de personnel devraient augmenter de 10 %. En effet, le poste de chargée de 
mission Risques inondation est ici prévu sur l'année entière (6 mois en 2021). Est prévu 
également le poste d'animateur technique de la CLE et un agent contractuel pour 6 mois 
pour l'équipe rivière (prévision de remplacement). 
 
Les frais d’études se poursuivront notamment en lien avec les projets de restauration de 
la continuité écologique et des zones humides, et les études du PAPI d'intention. 
Les dépenses d'entretien des ouvrages hydrauliques structurants et d'hydraulique douce 
vont se développer, de même que les impôts fonciers auxquels s'ajoutent la provision pour 
risque. 
Une ligne prévoit encore des indemnités pour la servitude de rétention temporaire des 
eaux. 
 
Les dépenses de fonctionnement se porteraient à 1,5 M€. 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

Les cotisations qui sont la base du budget de fonctionnement du SmageAa sont inchangées. 
Elles seront réparties entre les EPCI comme indiqué ci-dessous. 
 
Les partenaires institutionnels seront toujours sollicités pour des subventions sur chaque 
programme qui pourra les concerner, et notamment sur le poste d'animateur technique du 
SAGE (nouvelle dépense). 

 
 
En outre une convention avec l'USAN prévoit sa participation à l'animation de la 
Commission Locale de l'Eau depuis 2021. Et la mutualisation se poursuit avec le 
SYMVAHEM, ce qui amène à une contribution de sa part. 
 
Les recettes de fonctionnement se porteraient à 1,5 M€. 
La subvention de l'Agence de l'Eau sur le nouveau poste s'élèverait à 50 %.  

PARTICIPATION 2022 

Collectivité Pourcentage de population Cotisation prévisionnelle 
2021 

CAPSO 71,3%  626 224 €  
CCPL 19,7%  173 836 €  
CCHPM 4,5%  39 541 €  
CCHF 4,2%  36 717 €  
CCDS 0,3%  2 447 €  
  878 764 € 
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

En 2022, les dépenses d'investissement porteront sur les travaux de continuité écologique 
au moulin Tartar à Affringues, sur le CIC 12 à Affringues et les premiers travaux de 
restauration de la piscicuture de Renty. 
S'y ajoutent l'acquisition et la mise à disposition d'outils de réduction de la vulnérabilité du 
bâti. 
 
Suite à l'acquisition d'un tracteur en 2021, des outils mobiles seront acquis pour développer 
l'utilisation de cet engin. En outre, un abri pour le tracteur et ses outils sera construit. 
 
Le budget prévoira du complément et un renouvellement progressif du matériel 
bureautique et informatique. 
 
Les dépenses d'investissement se porteraient à 1,5 M€. 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Les recherches de subventions adaptées à chaque programme d'investissement restent la 
base de travail. 
 
Un emprunt relais sera remboursé cette année (hors budget). 
  

Récapitulatif 
Emprunts  PA 2018 PA 2019 PR 2019  PA 2021 TOTAL annuel  

année 2018 2019 2019 2021   

capital initial 1 500 000,00   1 000 000,00   3 300 000,00   105 000,00   

durée (ans) 20 15 2 7   

2022 

capital 
remboursé 

75 000,00   66 666,68   3 300 000,00             14 793,90   3 456 460,58   

intérêts 21 492,18   5 386,67   4 125,00                   457,50    31 242,60   

capital 
restant dû 

1 181 250,00   799 999,96   -                90 206,10    2 088 122,73   

2023 

capital 
remboursé 

75 000,00   66 666,68                14 862,06    156 528,74   

intérêts 20 179,70   4 960,00                      389,34    25 529,04   

capital 
restant dû 

1 106 250,00   733 333,28   -                75 344,04    1 931 593,99   

2024 

capital 
remboursé 

75 000,00   66 666,68                14 930,54    156 597,22   

intérêts 18 867,18   4 533,33                      320,86    23 721,37   

capital 
restant dû 

1 031 250,00   666 666,60   -                60 413,50    1 774 996,77   

2025 

capital 
remboursé 

75 000,00   66 666,68               14 999,34    156 666,02   

intérêts 17 554,70   5 813,33                     252,06    21 913,43   

capital 
restant dû 

1 256 250,00   866 666,64               45 414,16    1 618 330,75   

 

Les recettes d'investissement se porteraient à 1,5 M€ y compris les excédents de 
fonctionnement et d'investissement 2021 qui s'élèvent à 787 230 €. 
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CONCLUSION 

Le SmageAa est aujourd'hui en phase de gestion des ouvrages. La section de 
fonctionnement du budget est donc plus sollicitée. La structure du budget du SmageAa le 
permet. Les investissements se poursuivent en matière de restauration des milieux. 
L'évolution des financements de l'Agence de l'Eau est à suivre avec attention car il peut 
avoir des conséquences significatives sur le budget du SmageAa. 
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ANNEXE GRAPHIQUE 

EVOLUTION DES DEPENSES ET RECETTES REELLES* GLOBALES 2015-
2021 

*hors emprunts, hors amortissements 
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EVOLUTION PROSPECTIVE 
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